
20 Dhou El Kaada 1423
22 janvier 2003JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N°°°°  0414

Décret exécutif n°°°° 03-44 du 17 Dhou El Kaada 1423
correspondant au 19 janvier 2003 modifiant le
décret exécutif n°°°° 97-428 du 10 Rajab 1418
correspondant au 11 novembre 1997 fixant les
modalités du contrôle du ministre chargé de la
sécurité sociale sur l’application de la législation
relative aux mutuelles sociales.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre du travail et de la sécurité
sociale,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 90-31 du 4 décembre 1990 relative aux
associations ;

Vu la loi n° 90-33 du 25 décembre 1990, modifiée et
complétée, relative aux mutuelles sociales, notamment son
article 34 bis ;

Vu le décret présidentiel n° 02-205 du 22 Rabie
El Aouel 1423 correspondant au 4 juin 2002 portant
nomination du Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani
1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 97-428 du 10 Rajab 1418
correspondant au 11 novembre 1997 fixant les modalités
du contrôle du ministre chargé de la sécurité sociale sur
l’application de la législation relative aux mutuelles
sociales, notamment son article 7 ;

Vu le décret exécutif n° 01-338 du 11 Chaâbane 1422
correspondant au 28 octobre 2001 fixant les attributions
du ministre du travail et de la sécurité sociale ;

Décrète :

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de
modifier les dispositions du décret exécutif n° 97-428 du
10 Rajab 1418 correspondant au 11 novembre 1997,
susvisé.

Art. 2. — L’article 7 (alinéa 2) du décret exécutif
n° 97-428 du 10 Rajab 1418 correspondant au 11
novembre 1997, susvisé, est modifié comme suit :

“Art. 7. —  ......................................................................

La durée du mandat du ou des administrateur(s)
provisoire(s) est fixée à trois (3) mois, renouvelable deux
(2) fois et doit, dans tous les cas, être clôturée par la tenue
d’une assemblée générale extraordinaire et l’installation
des organes de la mutuelle concernée”.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 17 Dhou El Kaada 1423 correspondant
au 19 janvier 2003.

Ali BENFLIS. 

Décret exécutif n°°°° 03-45 du 17 Dhou El Kaada 1423
correspondant au 19 janvier 2003 fixant les
modalités d’application des dispositions de
l’article 7 de la loi n°°°° 02-09 du 25 Safar 1423
correspondant au 8 mai 2002 relative à la
protection et à la promotion des personnes
handicapées.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de l’emploi et de la solidarité
nationale,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, modifiée et
complétée, relative aux assurances sociales ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu la loi n° 02-09 du 25 Safar 1423 correspondant au 8
mai 2002 relative à la protection et à la promotion des
personnes handicapées ;

Vu le décret présidentiel n° 02-205 du 22 Rabie
El Aouel 1423 correspondant au 4 juin 2002 portant
nomination du Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani
1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 93-132 du 14 juin 1993,
modifié et complété fixant les modalités d’application de
l’article 168 de la loi n° 91-25 du 18 décembre 1991
portant loi de finances pour 1992 ;

Vu le décret exécutif n° 96-470 du 7 Chaâbane 1417
correspondant au 18 décembre 1996 fixant les modalités
d’application de l’article 162 de l’ordonnance n° 95-27 du
8 Châabane 1415 correspondant au 30 décembre 1995
portant loi de finances pour 1996 ;

Décrète :

Article 1er. — Le présent  décret a pour objet de fixer
les modalités d’application des dispositions de l’article 7
de la loi n° 02-09 du 25 Safar 1423 correspondant au 8
mai 2002 relative à la protection et à la promotion des
personnes handicapées.

Art. 2. — Une allocation financière de 3.000 DA est
octroyée mensuellement à toute personne handicapée
ayant un taux d’invalidité de 100 %, âgée de 18 ans au
moins et ne disposant d’aucune ressource.

Art. 3. — On entend par personne handicapée, telle que
prévue à l’article 2 ci-dessus, toute personne :

— présentant une invalidité congénitale ou acquise, ou
une pathologie chronique grave invalidante, évaluées à
100 % et entraînant une incapacité totale de travail ;


